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Maisons de repos: Prévot veut plus de privé
«Mo n but n'est pas
de dérouler le tapis rouge
au prIvé ou de marchandiser
l "jes aines. » Maxime PREVOI

177 000 le nombre de lits en maison de repos
dont pourrait avoir besoin la Wallonie d'ici 2025. Actuellement, 125000
personnes de plus de 65 ans vivent en maison de repos en Belgique.

Maxime Prévot veut changer le décret de 1997 qui
plafonne le nombre de maisons de repos privées.
En favorisant les partenariats avec le public.

• Martial DUMONT

Le défi est immense. D'ici
2025, en fonction du
vieillissement constant de

la population (lire par
ailleurs), la Wallonie aura be-
soin de 149000 à 177 000 lits
en maisons de repos. Soit une
augmentation de 1600 à 3 500

lits par an au regard des
125000 actuels qui arrivent à
saturation. Les listes d'attente,
d'ailleurs s'allongent, concède
le ministre de l'Action sociale
Maxime Prévot: il faut actuel-
lement entre 6 mois et un an
pour trouver une place en mai-
son de repos.
Mais ce n'est pas tout.Parallè-

lement à cette augmentation,
on ne pourra relever le défi du
vieillissement qu'en augmen-
tant également de 50 % les pri-
ses en charge à domicile.

Faire sauter le corset de 1997

Mais, double problème:
D'abord, comment dégager des
moyens budgétaires pour dé-
velopper les aides à domiciles
quand on sait les difficultés fi-
nancières de la Wallonie?
Et puis surtout, il yale décret

de 1997 qui régit le fonctionne-
ment des maisons de repos, et
qui bloque complètement

toute possibilité de développe-
ment.

«Les pouvoirs publics ne se sont
pas assez préparés à ce boom du
vieillissement», constate Prévot.
«Le décret de I997 segmente le
volume de lits en 3 secteurs. Le
privé ne peut gérer que maximum
50 %, le public minimum 29 % et
le secteur associatif (mutuel-
les, etc.) minimum 2 l %. C'est
handicapant. Et j'estime qu'il va Revoir ou abolir les quotas?
falloir réviser cette ventilation.
Car on a d'un côté le secteur privé Maxime Prévot prés en tera
qui a de l'argent mais ne peut plus d'ici la fin de l'année son projet
créer de places parce qu'il est pla- de décret maison de repos. On
fonné, et les secteurs publics et as- le sent bien, le but est donc
sociatifs qui pourraient créer des d'impliquer plus le secteur
l . d' / ,LP ac~s malS sont esar!J.entes. es privé. Toute la question est de sa-

dOSSIers de subventlOnnement voir s'il décidera carrément de
s'entassent.» / /. supprimer les quotas de lits pri-
Du coup, Prevot devOlle son vés où s'il reverra ceux-ci à la

ambition claireme.nt.: ~aire ha~sse.
sauter le corset des lImItatIOns M ~+/ l . ,
dl l . . l «a prejerence va c alrement ae p aces.En cau: ouvnr al" l' l'
porte à plus de participation a premle:e :0 utl,on en enca/-
d . / M . ,. t drant.Mals nen n est encore de-
u pnve. aIS pas nImpor e 'd' lM' P /

t CI e », conc ut aXIme re-commen
b d d / l l vot. •«Le ut n'est pas e erou er e .. ,

tapis rouge au privé dans une op- «PU bIlc, prive
tique de marchandisation des et associatif doivent
aînés. Il faut des balises (lire par .
ailleurs). Mais ilfaut arrêter de se trava Iller ensem ble
braquer de manièreidéologique à pour mobiliser
la segmentation des lits par sec-
teur qui ne répond plus à une réa- 1es ava nta 9 es des
lité de vécu quotidien.» uns et des autres.»

Prévot estime donc qu'il faut
aller chercher l'argent là où il
se trouve: dans l'épargne, les
mutuelles et le secteur privé en
tant que tel.
l'idéal selon le ministre ? Les

partenariats public-privé.
«Public, privé et associatif doi-

vent travailler ensemble pour mo-
biliser les avantages des uns et des
autres.»
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« Il faut assouplir les nonnes d'accueil))
Selon Prévot, les normes prévue au l''janvier 20IS, au

d'accueil des maisons de l''janvier 20I8. Mais ça n'a de
repos sont également trop sens que s'il y a une réflexion sur
élevées et doivent être re- l'assouplissement des normes.»
v.ues.~ujourd'hui, elles favo- Mais attention, prévient le
nseraient les grosses structu- ministre: assouplissement
res. privées internationales des normes (M' des cham-
qUI,.seule~, peuvent a~sume.r bres, obligation de bains mé-
les InVestIssements necessa~- dicalisés, etc.), ne doit pas si-
re~.~es structures d,e ~ro~I- gnifier diminution de la
mIte, elles, sont vouees a dIS- qualité du service.
paraître si O? n'assouplit pas «Quand on a une approche ra-
un peu les regles. b" 1 "1
«Mon souhait est de revoir les zque quz v~ut que orsqu z

normes. Raison pour laquelle j'ai manque I. m dans une c~am-
décidé de postposer la mise aux bre on ~ozt abattr.e les clozsons
normes des maisons de repos ou refazre une mazson de repos,

je trouve qu'on est dans l'abus.
Le bon sens veut que le mieux
est l'ennemi du bien. Il me sem-
ble qu'il y a des moyens plus
adéquats pour une mise aux
normes. Et là, c'est surtout le
secteur public dont je parle.
Beaucoup de présidents de
CPAS me demandent d'alléger
les normes. Mais évidemment
pas au détriment d'une appro-
che qualitative. Vous savez, si
on a une norme de deux bains
médicalisés pour IOO person-
nes au lieu de 3, ça ne changera
pas fondamentalement les cho-
ses... »_ M. Dum.

~<Ouatre Balises contre-la marchandisation»,
Evidemment, ouvrir la

porte au privé comporte
des risques.

Comme le laissait entendre
la députée wallonne Gra-
ziana Trotta dans une ques-
tion parlementaire récem-
ment: «Comme toute
entreprise privé, les maisons de
repos visent la rentabilité et ont
tendance à être plus regardantes
sur les dépenses de confort non
obligatoires, la qualité du maté-
riel paramédical ou encore sur
la rentabilisation maximale du
personnel subventionné.»
Alors, plus de privé, moins

de qualité? Maxime Prévot
est en tout cas bien conscient
de la vigilance dont il va de-
voir faire preuve s'il fait sau-

ter le quota de lits privés.
«Je ne veux pas marchandiser

le secteur, observe le ministre.
Cela dit, ne tombons pas non
plus dans la caricature qui veut
que tout ce quefait le privé n'est
pas bon et que le secteur public
est exempt de tout reproche.
Mais bon... Je pense effective-
ment que si on sensibilise leprivé
à plus de participation, il faut
mettre des balises.»
Et elles sont de quatre or-

dres.
«D'abord, il faut de la mixité

sociale; de la mixité en termes
de lourdeur des cas pris en
charge, aussi. Pas question de
faire deghettos avec des maisons
de reposoù on mettrait les cas les
plus pénibles.

Il faut également une balisefi-
nancière et donc tarifaire. Le but
en amenant plus de privé n'est
pas defaire des maisons de repos
qui seraient inaccessiblesà toute
une série de personnes.»
Selon le ministre, il faut en-

fin des normes sur la qualité
des prises en charge.
« Le privé doit comprendre

aussi qu'on ne peut pas avoir le
beurre l'argent du beurre et le
sourire de la crémière.Le secteur
ne peut pas prendre tous les
avantages et laisser les inconvé-
nients. Et c'est seulement si ces
quatre balises sont mises en
place que la pertinence de la sup-
pression des quotas de lits par
secteur prendra tout son
sens. »_ M. Dum.
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Une vague d'octogénaires dès 2025

L' étude qui avait été comman-
dée à la KUL il y a quatre ans
ne laisse pas de doute sur le

vieillissement annoncé de la po-
pulation belge et, par conséquent,
sur les besoins qui font s'accroître
en matière d'accueil des seniors.
Ainsi, il apparaît que, d'ici 15 ans,

un belge sur cinq aura plus de 65

ans (21 % contre 17 % en 2010), chaines années doivent être considé-
1,2 million de personnes seront rées comme une période transitoire
âgées de 80 ans (l'âge moyen d'en- qui connaîtra une croissance modérée
trée en maison de repos) et pres- de la demande. Après 2025, les baby-
que 3 % de la population aura boomers atteindront alors 80
plus de 85 ans (6 % en 2050) ! ans. Commencera alors une période
«ça signifie qu'après 2025, la de- marquée par une hausse beaucoup

mande sera plus aiguë encore », juge plus accentuée des besoins en soins de
Maxime Prévot. «Les l 5 à 20 pro- longue durée. »• M. Dum.

..
Evolution du nombre d'octogénaires jusqu'en 2060
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À partir de 2025, le nombre d'octogénaires va véritablement exploser.
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